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COMMENTAIRE DE LA LOI DU 19 JUILLET 1976 

La loi du 19 juillet 1976 portant imposition des plus values vient 
de modifier sensiblement le régime fiscal des inventeurs personnes physiques tel 
qu'il résultait de l'article 92.2 du C.G.I. Elle fait droit à une revendication 
ancienne de la fédération des inventeurs : l'imposition des produits de la pro
priété industrielle suivant le régime instauré par l'article 39 terdecies du C C I . 

I - LE TEXTE LEGISLATIF 

En vertu de l'article 11 I de la loi du 19 juillet 
1976 portant imposition des plus values : 

"Les dispositions des articles 1 à 10 de la présente loi ne s'appliquent pas aux 
bénéfices professionnels et aux profits de construction, qui demeurent soumis 
aux règles en vigueur. 
Le régime des articles 39 duodécies et suivants du C C I . est étendu à l'ensem
ble des plus values réalisées sur des immobilisations dans le cadre d'une acti
vité professionnelle. Il est également appliqué aux produits de la propriété 
industrielle définis à l'article 39 terdecies du C C I . , quelle que soit la 
qualité de leur bénéficiaire. 
Dans le cas particulier des contribuables exerçant une profession non commer
ciale, le taux d'imposition des plus values à long terme est ramené à 10 p. 100", 

En vertu de l'article 39 terdecies du C C I . : 

"1. Le régime des plus values à long terme est applicable dans les conditions et 
limites qui pourront être fixées par décret, aux produits des cessions de 
brevets, de procédés et de techniques, ainsi qu'aux concessions de licences 
exclusives d'exploitation. 



"Il en est de même pour les concessions de licences pour lesquelles le titu
laire se dessaisit pour un secteur géographique déterminé ou pour une appli
cation particulière. 
Ce régime s'applique également, dans les conditions et limites qui seront 
fixées par décret, aux produits de cessions de brevets ou de concessions de 
licences d'exploitation de brevets en cours de délivrance. 
Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables lorsque les droits, 
procédés et techniques ne présentent pas le caractère d'éléments de l'actif 
immobilisé ou ont été acquis à titre onéreux depuis moins de deux ans. 

1 bis.- Le montant des redevances tirées de l'exploitation des droits de 
propriété industrielle ou des droits assimilés est exclu du régime des plus 
values à long terme prévu au 1., lorsque ces redevances ont été admises en 
déduction pour l'assiette de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur les 
sociétés et qu'il existe des liens de dépendance entre l'entreprise concé
dante et l'entreprise concessionnaire. 
Des liens de dépendance sont réputés exister entre deux entreprises : 

- Lorsqu^'une détient directement ou par personne interposée la majorité 
du capital social de l'autre ou y exerce en fait le pouvoir de décision ; 

- Lorsqu'elles sont placées l'une et l'autre, dans les conditions définies 
à l'alinéa précédent, sous le contrôle d'une même tierce entreprise". 

II - LE COMMENTAIRE DE L'ARTICLE 11. I DE LA LOI DU 19 JUILLET 1976 

•^_I_5ËËH?Ë_4H_EisiïïîË_£iË£§l_iSSy_aê_llâï£i£lË_22i.2^_du_C 

Abstraction faite des droits de propriété industrielle inscrits à 
l'actif du bilan des entreprises industrielles commerciales ou agricoles, les gran
des lignes du régime fiscal applicable aux produits de la propriété industrielle 
perçus par des personnes physiques, sont jusqu'au 1er janvier 1977 les suivantes : 

- toute somme perçue de l'exploitation d'un droit de propriété in
dustrielle par une personne qui n'a pas la qualité d'inventeur est imposable dans 
la catégorie des B.I.C. 

- toute somme perçue pour'la concession de licences de brevets, la 
cession ou concession de licences de marques, procédés, formules de fabrication, 
dessins ou modèles par une personne qui a la qualité d'inventeur ou de créateur 
est imposable dans la catégorie des B N C, avec pour les brevets possibilité d'une 
déduction forfaitaire pour frais de âo % 

- toute somme perçue pour la cession de brevets par une personne 
qui a la qualité d'inventeur est exonérée sauf si le paiement consiste en des re
devances proportionnelles ou si le cédant participe à l'exploitation du brevet 
directement ou indirectement, ou conserve des droits sur le brevet cédé. 



B_- La_rêf orme_instaurêe_par_l_^articl^ 

1 °) Les contribuables concernés 

Les personnes concernées par la réforme sont unique
ment les particuliers exploitant des droits de propriété industrielle» Les entre
prises industrielles, commerciales ou agricoles, ayant à l'actif de leur bilan de 
tels droits, ne sont pas visées par l'article I K I de la loi du 19 juillet 1976 
et voient leur régime fiscal inchangé. 

En ce qui concerne les particuliers, le régime fiscal instauré par 
la loi s'applique aussi bien à ceux qui ont la qualité d'inventeur qu'à ceux qui 
ne 1'ont pas. 

2°) L'imposition adoptée 

Les produits perçus : 

- de la cession de brevets, de procédés ou techniques de fabrication ; 

- de la concession de licences exclusives de brevets, de procédés 
ou techniques de fabrication ; 

- de la concession de licences d'exploitation pour lesquelles le 
concédant se dessaisit pour un secteur géographique déterminé ou une utilisation 
particulière ; 

- des opérations de même nature, mais portant sur des brevets en 
cours de délivrance 

seront désormais soumis au régime des plus values à long terme. 

L'exonération des cessions de brevets par les inventeurs est supprimée, 
et toutes les opérations sur droits de propriété industrielle ne remplissant pas 
les conditions fixées par l'article 39 terdecies du C.G.I. resteront imposées selon 
les règles établies par l'article 92.2. du C.G.I, catégorie des B N C pour les 
inventeurs, des B I C pour les non inventeurs (par exemple : licence non exclusive 
de brevets, licence de marque, licence exclusive de brevets à une entreprise dont 
le capital est détenu a plus de 50 % par le concédant). 

Le taux d'imposition des plus values à long terme des entreprises 
industrielles ou commerciales, hormis sur cession de terrain â bâtir est de 15 %. 
Il devrait donc être adopté par l'administration. Cependant un problème se pose 
pour les inventeurs, car l'article 11, I alinéa 3 de la même loi, abaisse le taux 
d'imposition des plus values à long terme des personnes exerçant une profession non 
commerciale, cas des inventeurs tirant le principal de leurs ressources de l'exploi
tation de leurs droits de propriété industrielle, de 15 % à 10 %. 



3°) La date d'entrée en vigueur 

L'article 13 de la loi fixe l'entrée en vigueur des 
nouvelles dispositions, en dehors de celles applicables aux plus values réalisées 
sur les valeurs mobilières au 1er janvier suivant la date de publication de la loi, 
c'est-à-dire, le 1er janvier 1977. 

Seules les plus values réalisées à compter de cette date seront 
soumises au régime fiscal instauré par la loi et ce, même si le bien qui est à 
l'origine de la plus value a été acquis antérieurement à son entrée en vigueur. 

Cependant, pour les produits de la propriété industrielle, il 
faudra attendre la parution des décrets d'application ou des instructions admi
nistratives, pour savoir si la réalisation de la "plus value" se situe au jour 
de l'acquisition des sommes (principe de comptabilisation en matière de B I C) 
ou de leur encaissement (principe de comptabilisation en matière de B N C ) . 



LOI N. 76-660 DU 19 JUILLET 1976 PORTANT IMPOSITION DES PLUS VALUES ET 
CREATION D'UNE TAXE FORFAITAIRE SUR LES METAUX PRECIEUX, LES BIJOUX, LES 
OBJETS D'ART, DE COLLECTION ET D'ANTIQUITE 

TITRE 1' 
Etonotnit' (jévêrale du nouveau régime. 

An, 1". I,i;s plus values en 'ect ivement réalisées pa r des personnes 
physiques ou des sociétés de personnes lors de la cession à t i t re onéreux 
de biens ou de droits dn touti,' n a t u r e sont pass ib les : 

Di' l'irn|)ôt sur le revenu, lorsque ces plusvalues prov iennen t de biens 
inuiuihiliers cédés moins de deux ans après rncquis i t ion ou de biens 
mobiliers cédés moins d'un an après celleci: 

Dr l ' impôt sur le revenu su ivant les règles par t icul ières définies aux 
url i r les 1 à 9, selon que ces plus values prov iennen t : 

l)(! biens imnmbiliers cédés plus de deux ans et inoins de dix a n s après 
riicf|uisni()n ; 

}>(• biens mobilieis cédés plus d 'un an et moins de dix ans après l 'acqui

si l imi: 
1)1! biens fin droits de toute n a t u r e cédés plus de dix ans a p r è s l 'acqui

silion. 

Art. 2. La plusvalue imposable selon les réglés définies pa r la pré

sente loi est coiisli luée par la différence e n t r e : 

le prix de, cession, 

et le prix d'acquisi t ion p a r le cédan t . 

Le prix de cession est rédui t du montan t des t axe s acqui t tées et des 
frai.s suppor tés par le vendeur à l 'occasion de cet te cession. 

En cas d'acquisi t ion à titre j jratuit , ce second t e r m e est la va leu r vénale 
au j ou r de cette acquisi t ion. ° 

Le prix d'acquis i t ion est m a j o r é : 

De;, I , ais afférents à l 'acquisition à titre gratui t à l 'exclusion des droits 
de mutaî.iun ; 

Des frais afférents à Incquis i t ion à t i tre onéreux , que le cédan t peut 
fixer forfai îa irement à 10 p. 100 d a n s le cas des immeubles et à 2 p . 100 
dans celui dès valeurs mobi l iè res ; , 

I.e cps échcani, des dépenses d e construct ion, de reconstruct.ion, 
d'aj ' . rrndissenient , de rénovat ion ou d 'amél iora t ion , réalisée.'! depuis l 'ac

quisitiûr,, lorsqu'el les n 'on t pas été déjà dédui tes du revenu imposable et 
qu 'e ' les ne présen ten t pas le c a r a c t è r e de dépenses locat ives. Il est t enu 
compte éga lement , dans les mêmes condi t ions, des t r a v a u x effectué:! p a r 
le cédan t ou les m e m b r e s de sa famille. Ces t r a v a u x pour ron t faire l 'objet 
d 'une évaluat ion ou être est imés en appl iquant le coefficient 3 a u m o n t a n t • 
(lys m a t é r i a u x ut i l i sés ; ^ ' 

• Des ffêii engagés pour la r e s t au ra t i on et la remise on é t a t ries biens 
m e u b l e s ; . 

Des intérêts des e m p r u n t s con t rac t é s pour l 'acquisi t ion ou 1?. r é p a r a 

tion d 'una rés idence secondai re dans les limites prévues à l 'ar t ici» 156-n 
d " bii, a) du Code généra i des I m p ô t s ; 

De."! frai^ de voirie, r é seaux et dùstribution imposés p a r les collactivilég 
locales ou leurs groupemen t s d a n s le cadrò du yilan d'occtspation àv.a sols, 
en ce qui r^mcerne les t e r ra ins à bcitir; . 

Du m o n t a n t des honora i res a y a n t r é m u n é r é les consu l ta t ions Oscaies. 
demandés» pa r les assujett is à l 'occasion d 'uno cession d o n n a n t lieti à 
l ' imposition inst i tuée par l 'ar t icle l"' de la présente loi. 

•. Art. 3.  Les plusvalues immobi l ières réal isées moins do deux: a n s 
après l 'acquisition du bien et les plusvalues sur biens mobiliavs réal isées 
moins d'un an après l 'acquisit ion de csuxci sont i n t ég ra l emen t ass imilées 
à un revenu et t axées 'comm'e tel. 

Art. 4. • 1.  'Les plusvalues réal isées plus de d e u x ans et moins de dix 
a n s après une acquisi t ion à t i tre oné reux et imposables en appl ica t ion de 
l 'ar t icle 35 A du Code généra l des Impôts r e s t an t dé te rminées s u i v a n t les

disposit ions de cet art icle. 

11. • Dans les cas d 'appl ica t ion de l 'art icle 35 A à ra ison du c a r a c t è r e 
spéculat i f de la t r ansac t ion en cause , la preuve de l ' intention non spécula

tive du cont r ibuable est r épu tée appor tée , n o t a m m e n t d a n s les cas sui

v a n t s : • . " 

L' immeuble ne const i tue pas la rés idence prinfcipale du con t r ibuab la 
mai.î il l u été p e n d a n t au moins cinq^ a n s ; 

\ l,a cessinn de l ' immeuble est consécutive à une modificallon de la 
* iH i i i i l l i ! nu du nombre do personnes à la chari;e du contr ibuable , à un 

divuiT.c o u à une sépara t ion de corps, à la s u r v e n a n c e d 'une invalidit,: du 
(•" i i l i i b iu ib le ou d'une personne A sa charge au sons de l 'article 135 du 
Code géuérnl des Impots, Л une faillite, à un règlement Judiciaire ou à un 
dépiiil à la re t ra i te ;• 

l.'imnuHible est cédé à une collectivité publique, à un organisme 
d'il .I , .M. l'i uni! s i i i ' ié ié d'écnnoniie mixte ou à un étr.blissement publ ic ; 

Dans la luesure où elle en t re dans le champ d'appl icat ion de la présente 
lui. In cession de la rés idence secondai re est motivée par des considéra

tions liimiliales ou professionnelles ou un changemen t de résidence prin 
cipiili! du ciiittribuable. 

III. Les i iuires plusvalues réalisées en plus de deux ans et moins de 
dix ans en ce qui concerne les bien.s immobiliers et en plus d'un an et 
moins de dix ans en ce qui concerne les biens mobiliers sont déte rminées 
commi! à l 'article 2. En outre le prix d 'acquisit ion et ses majora t ions éven

tuelles, à l 'exception des Intérêts des emprun t s visés au onzième alinéa de 
l 'arlicle 2 sont révisés propor t ionnel lement à la varia t ion de l ' indice 
moyen aiimiel des prix à la consommat ion depuis l 'acquisition ou la 
dépense. 

Lorsque le contr ibuable n 'est pas en état d ' appor te r la justification des 
dépenses visées au neuvième alinéa de l 'article 2, ces dépenses sont fixées 
au clioi,4 du contr ibuable , soit à dire d ' expert , soit forfai tairement à 15 p. 
1.00 du prix d'acquis i t ion. 

IV, Le total net des plusvalues est ensuite divisé par cinq. Le résul ta t 
i!Sl ajaulé au revenu global net. L'impôt est égal à cinq fois la cotisation 
supplémenta i re ainsi o b t e n u e ; sous réserve des plusvalues visées au 
paraj ' .rapbe I du présent art icle, son paiement peut être fractionné pen

dan t une période de cinq ans selon des modal i tés qui seront précisées pa r 
décret . 

Lors(|ue le revenu global net est négatif, il est compensé , à due concur

ri!m:e, avec la plus value. L'excédent éventuel de plusvalue est ensui te 
imposé suivant les règles de l 'alinéa précédent . 

Art. 5. Les plusvalues à long t e r m e réal isées plus de dix ans après 
l 'acquisition du bien cédé et dé te rminées conformément aux règles des 
articles 1"' à 4 sont r édu i t e s : 

De 5 p. 100 par année da possession audelà de la dixièms pour les 
immeubles au t res que les t e r ra ins à bât i r tels qu'il sont définis à l ' ar t icla 

,691 du Code général des Impô t s ; 

De 3,33 p. 100 pa r année de possession audelà de la dixième pour les 
i c r ra ins il biitir tels qu'ils sont définis й l 'ar t icle 691 du C o d e ^ e n é r a ! di"> 
Inipùis. 

Kilos .sont exonérées ; : 

Л !:()mpUîr da la vingt ième année pour les irnrneubl.ea au t res que Isa ter

ruins, à l)i1lir ; , . 

A'complnr dfl la t r sn t i ème année pour les t e r r a in s ci bStir. 

Art, 61 !, • Dans la mesure où elles n 'é ta ien t pas déjà taxables avani 
l'efitrée en viguBur de la présen t e loi, sont ехопегевя, sur la d e m a n d e des 
iiUéres.sés. Ici plusvalues immobil ières réal isées pa r Isa cont r ibuables , 
dont la va leur da l ' ensemble du patrirnoinB immobil ier y con^pris, le cas 
i'ichéiint, les biens do c o m m u n a u t é et les biens propres de leur conjoint et 
(le liiur.s Olifants à cha rge n 'excède pas 4 0 0 , 0 0 0 F ; cette s o m m e est majo 

riM! de lOiLOOO F p a r enfant à charge à par t i r du troislèmft enfant. Cette 
valeur s'nppréci» й la data de réal isat ion de la plus-valus ы t 'ent compte 
des dette» con t rac tées poui ' l 'acquisit ion ou la r épa ra t ion de св pat r i 

moiiKi. 

Il, Tmiifl plusvalue réalisée lors d e la cession d 'une rés idanca princi
pain est nximéréf!. 

Il on est de même pour la pramière cess ion,d ' une rés idence seconda i re 
•lorsf|ui! In cédan t ou son conjoint n 'es t pas propr ié ta i re de sa rés idence 
(«rincipale, riirRctBnien.t'ou pa r personne interposée. 

Sont considerée.s comme rés idences pr inc ipa les : 

Les imminibles ou part ies d'imm.eubles cons t i tuan t la rés idence habi. 
tuelle du propr ié ta i re depuis l 'acquisit ion ou l ' achèvoment ou p e n d a n t au 
moin.'i cinq ans . Aucune condition de durée n 'es t requise lorsque la ces

sion est motivée par deiî impérat ifs d ' o r d r e familial ou un c h a n g e m e n t de 
résidiuu;!! ; ' . ' 

Les immeuble.4 ou par t ies d ' immeubles cons t i tuan t la rés idence en 
FraiicR tli!,4 Frtsnqnis domicil iés hors de France , d a n s la limite d 'une rési

riancn p«r cmurihunb'le. s 

Sont cons idérés comme résidencea seconda i res , les a u t r e s immeubles 
im piinit!.'» ci'inimenibieM dont le propr ié ta i re a la libre disposition p e n d a n t 



•4M,,;s riuq uns. Aucune condiLion de durée n'est requise lorsque la ces

c,; '.мгл'ев par un ciu\!'ii;umcni rie lieu d 'acuv i t é , par un changernan ; 
(II • '.i'M.i'i consécutif à une mise à la re t ra i t e ou p a r des impérat i fs d'or

C i  ; .:v;i,,d 

Ces del ,Mil ions englobent les d é p e n d a n c e s i m m é d i a t e s et nécessa i res de 
i iiiinieiible 

n i . De inéirie, les disposi t ions de la présen te loi ne s 'appl iquent pas : 

Aux valeur mobilières à revenu var iable cédées plus de dix a n s après 
leur aciiuisition, sous rése rve des dispositions de l 'art icle 160 du Code 
général des Impôts qui d e m e u r e n t applicables aux cessions effectuées 
après ce délai : 

Aux e m p r u n t s d 'Eta t ; 

Aux au t res obligations et t i tres de c réance , sauf lorsqu' i ls sont assort is 
d une rh iuse d indexat ion, de par t ic ipat ion aux bénéfices, de conversion 
141 ar i ions ou d 'échange cont re act ions , et sont cédés moins de dix ans 
aprè.<; leur atrquisition, ou sauf pour les obligations incorporées dans les 
comptes spéciaux d ' inves t i ssement й condition que leur valeur n ' excède 
pas un dixième du montan t des act ions figurant dans le m ê m e compte 
 lu п ь  , п и м 1 1 de leur appor t , de leur acha t ou de leur souscr ipt ion, et 
•\ excède pas un müii íanl total de 50 .000 F; 

Sous réserve de l 'ar t icle 10, aux meubles meublan t s , aux appare i ls 
n4':i:i)',ers et aux voitures au tomob i l e s ; 

Aux t i tres cédés d a n s , le c a d r e d 'un e n g a g e m e n t d 'épargne è long 
lerrne ; 

Aux par ts de fonds c o m m u n s de p l a c e m e n t r a c h e t é e s lorsque ces p a r t i 
o i v i'ié souscri tes en "er iu de la législatio'n de la par t ic ipat ion des t ravai l

i c u i  s aux fruits de l 'expansion des ent repr i ses o u  d e celle des plans 
d épargne d 'ent repr i se , ainsi q u ' a u x t i t res cédés lorsqu' i ls ont été acquis 
dans le cad re de cette législation ainsi que celle « l a t i v e à l ' ac t ionnar ia t 
d.iiis les entrepr ises à la condit ion que ces t i t res revê ten t la forme nomi

nal ive et compor ten t la ment ion d 'o r ig ine ; 

Aux t i tres cédés par les fonds c o m m u n s de p lacement dans le c a d r e de 
leur gestion ; 

Aux le r ra ins è usage agricole ou foi 'esf icrou aux t e r ra ins suppor tan t 
M i ;  ( о i  ^ i v i U o . i lorsque le prix de ce;,áíon, l ' indemni té d 'expropr ia t ion , 
i<i ' . , 1 P u r échange , le montan t de l ' appor t i un g r o u p e m e n t agricole ou 
loresi .er , ou la cession de par t s da ces môme.'; g r o u p e m e n t s n 'excèdent 
I M S h i , uièire cnié un chiffre fixé p a r i l é c r c t compte tenu notammeii i de 
1-1 , 4 i  e ; if , cii l : ür( 'S, Ce chiffre ne pour ra être infér ieur à 33 F ¡mur les 
•  . ,  , :  . . b ' i  : à aprel la l ion contrôlée et les col lurca florales, й i 1 F peur les 

i : .rr-:- . 'uitipres ou mai aichèrea e t à S F pour les a u t r e s t e r r a ins agrico

! o . - p 4 t i K ,  s , 

,)f.iplem.!nts fores t iers ; 

I-' < plus values résu l tan t do l ' enca iMement des indenmitén d'a.'iiiu

.1 f cnnsécutives à un sinistre part iel ou tota! s u r un iiien poinomicl ; 

Aux biens échangés dans le c a d r e d'opôji i t ions de r e ranmbrement , 
, ,>pir.,iioii assimilées, d 'opéra t ions d ' échanges amiab le s individuels ou 

' , , i"c!ils ainsi qu 'aux soullos versées p a r les collectivités sur plusvnlues

 i M i i ' . 'литгч'ои permanente!; consignée.'; au piocèsvorbal de romombre

iin • n.nú (art. 6 de la loi i>. 75S21 du 1 1 juillet 1S' ;5! à moin,'; que ne . 
soi. apportée la preuve d 'une intention spécula t ive ou de toute ü|>ération 
d'(':i::ui!i:;«, conversion, division ou r e g r o u p e m e n t de t i t res , Д moim: que le 
j.», op:iètaire ries titres ne soit une personne mont ionnée ii i 'a i t icio 5 60, Ces ' 
(:A;;(!piioiis sont limitnea aux opéra t ions conformes aux procéduict i légle

meiuai i . i s en vigueur, F,n cas do vento do biens reçvis à cette occe.'.inn! la

plus v.iiue est calculée A part i r de la da te et du prix d'ncqtiisi t ion du bien 
originel ou de la pertie conati tut ive la pk¡» anc ienne d a n s le cas de vento 
(11! lois r e m e m b r é s ; . , ^ 

Aux plusvalues rénlisées p a r les t i tu la i re» do pensions vieiiloase et non 
assujett is й i 'iuipùt sur le revenu , d a n s Is niesuro où ces plu.çvnlue.s 
n'éui ient pas taxables avan t l ' ent rée en vigueur do le présente loi . 

Art, 7.  Le.s règles suivantes sont commune9,A l ' ensemble des coseioiis 
ment ionnées aux art icles 3, 4 et 5. 

1. 11 n'est pas tenu compte des cession;) effectuées lorsque leur mon

tant n'excède pas d a n s l 'année 30 .000 F pour les imrneubles et 20 .000 F 
pour les biens meubles. 

M. Les moins values réalisée?; sur des valeurs mobil ières г.оигт.чез ít 
la présente loi sont imputables .sur les plu.svalues de m ê m e catégor ie réa

lisées dans l 'année ou duran t les cinq années su ivan tes . Les moinsva luea 
ne sont pas déduct ibles des revenus imposables du con t r ibuab le , 

La différence entre la valeur d ' indemnisa t ion décou lan t de l 'applica

tion de la loi n. 70632 du 15 juillet 1970 modiflét et l ' indemni té due ou 
perçue en application de l'ar.ticle 4 ! de ia même loi cons t i tue une moins

valufi imputable , sans limitation de d u r é e et d a n s la l imite d e '75,000 F; 

ñ 0

)ПГ1

Ч11Г I c s plus •. .iliii'S ré.ihsens par i l i " , pirsonnes fiiìvì<i"<s ' • s 
p i T s o i i i i r s d i ì M U ' - . , ; ' i \ aftn:li 2 ti ''i' li ìoi ^^i|• .i n

CCS p l u s v  i i i i i ' s ii'iM.iieiiI pas impoe.ibles а ш е г "  ! • f iu 'T. t a i r:: 
vigueur d i ' 1,1 p r e s i M i l i ! loi 

III. Apri". ìqipliciition éventuel le du [I, un abíi t temem de f- • 
opéré sur l e (ola! imposable des plus values réaiisées ; i ü m,.г .; „ 
même année 

Lors de In cesnion de la preiniére rés idence secondaire pass(bi,! (!•• 
pût et dont In proi inéta i re a eu la disposition depi.is c n q ans au mi. • 
plus value dèlermiiUHi par application des articles 3 à 5 est г-:С. , • 
20 .000 F pour chacun des époux, de 30 .000 F pour l.is veufs, csii:;,,!,! • 
ou divorcés et de 10.000 F pour chaque enfant vivant ou represen;.

En outre , un a b a t t e m e n t de 75 .000 F est appliqué au total imp.s<,;, 
des plus values immobil ières réalisées, au cours de l 'année, a bi sui; 
déclara t ions d'util i té publique prononcées en application de l o r o o n n ; 
du 23 octobre 1958 relative à l 'expropriat ion. Cet abaitem.e.nt 
cumule pas avec celui (|ui est prévu au premier alinéa du préseru p d -л 
phe. 

Les plus values immobilières réalisées à la suite de doc!."îratj.,,r.i d 
lité publique prononcées en vue d 'une exprü¡ riati'in n'ent .  . 
aucune taxation quand il est procède au remploi п н i inden:ri , 
l ' acha t d 'un ou de piu.sieurs biens de même na tu re dans un dé., ' , 
mois du paiement , sous reserve que ces plus values n 'a ien t pas è e : 
bles en vertu d'un texte an té r ieur à l 'entrée en vigueur de la prè.sp: . .e > 

IV.  En cas d 'expropr ia t ion , l ' impôt est dû au t i tre de i annèf г м i 
demni té a été perçue . 

Toutefois, sur sa d e m a n d e , le cont r ibuable peu: être imp ь-.-. ;..r

l ' année de ia réal isat ion effective de l 'expropria ion. Dans ce ras •. p 
ment de l ' impôt peut être différé j u s q u ' a u pa iement effectif df •l' 
nilé. 

V.  Sont assimilées aux t r ansac t ions visées par ' les srt.c'.es • 
dessus , les opérat ions de toute n a t u r e por tan t sur des droits ,;т.,.., 
des valeurs mobilières ou des marchand i se s et qui ne se i r .a 'eri . is ; 
par la l ivraison effective ou la levée des biens ou des droits Les conc . 
d'appl icat ion du présent p a r a g r a p h e sont précisées par un lécre; e . 
seil d 'Eta t . 

VI.  Les dispositions de l 'art icle 163 du Code gé. ' i t .a ' .íes v 
sont pas appl icables . 

TITRE t l 

Mesures d'harmordsatian et dispositions prct-quas. 

Art. 8.  I.  Les plusvalues imposables sont déclarées da..s ie.,. r,,;^;;.Lï 
condit ions que le revenu global et sous les m ê m e s sanctioi .s . L'i.i.pcn es; 
établi au litre de l ' année de la cession. 

n . ^ Les s ta tu t s des sociétés p a r actions dont les t i tres no sont p a s ins 
,cr i ts à la cote officielle d 'une bourse de valeurs ou ne sont pes admis a u x 
négociations du m a r c h é hors cote doivent :

• Sait prévoir la mise obligatoire des t i tres sous la forme ."lor.imative 

Soit laisser aux t i tulaires des t i tres le choix en t re l ' adcpt ier , de cet t s 
formule et le dépôt des t i t res dans une banque , dans un ét.ibiisrefni,;;. 
financier habil i té à recevoir des dépôts da t i t res tki pubUe, ou chez un 
agent de change . 

La modification dea s ta tu t s ainsi r endue nsce j se i re doit i t r ; ; sffectueí 
par la première assemblée généra ie , ordina i re ou ex t r ao rd ina i r e se 
tenant après l ' en t rée en vigueur de la loi. 

En cas d ' absence de décision de cette assemblée, il c i t fait appl icat ion 
de l 'article 4 9 9 , 4 ' alinéa, de la loi n. 66537 du 24 jui l le t iOSi; sur les 
sociétés commerc ia l e s . 

n i .  Sous réserve des convent ions in ternat ionales , íes personnes c m 
ont leur domicile réel ou leur siège social hors de France ' son t soumises s 
un pré lèvement d 'un tiers sur les plusvalues résu l tan t de la cession cTim 
meubles, de droi ts immobil iers ou d'act ions et par ts de sociétés non cotées 
en bourse dont l 'actif est const i tué pr inc ipa lement p a r de tels biens et 
droits . 

Les plusvalues qu'el les réal isent lors de la cession de va leurs mobiliè 
res r épondan t a u x conditions de l 'art icle 160 du Code généra l des Impô t s . 

Sont soumises à un pré lèvement d'un tiers si le délai écoulé depuis l 'ac

quisi t ionest inférieur à dix a n s ; 

Sont soumises aux règles de l 'ar t icle 160 déjà cité dans le cas contraire. 

Les plusvalues que ces personnes réalisent lors rie la cession d'autres 
valeurs mobil ières sont exonérées . , 



1 i m p ó ; dû en .ipplicíition d u présent p a r a g r a p h e est acqui t té lors dn 
l ' c i u i ' j M s h r i n i M i l (le i 'ncte ou, à dél ' au l d'enrej; istreinent, dans !c mois sui

van! 1.1 r r s s i c u s m i s la responsabili té d'un r ep ré sen l an t dés igné c o m m e 
l ' i i m . i i ' r i  !!<• taxes sur le chiffre d'affaires. 

Les or);.inisations in ternat ionales , les Etats é t r ange r s , le.s b a n q u e s ceñ

ir,nus e! l'es institutions financières publiques de ces Etats sont exonérés 
d.ius li 's cdiulitions prévues à l 'article 641! de la loi de f inances pour 
1976 (n 7.1 1 278 du 30 décembre 1975). 

9 i prix d'acquisition, des actions et par t s de sociétés s'ap

précie iihsirarlioii faite des dé t achemen t s de droi ts de souscr ipt ion et 
d'at t r ibut ion in tervenus depuis lors, sauf dans le cas où ces dro i t s ont fait 
l'obiet d u n e cession pos té r ieurement à l 'entrée en vigueur de la présente 
loi. auquel r a s le prix net de la 'cession vient en diminution de celui de 
racquisi t ion, réévalué , s'il y a lieu, dans les condi t ions prévues au para

graphe !iî . 1" alinéa, de l 'art icle 4. Celui des t i t res reçus à l 'occasion 
d u n e augmeii la t ion de capital est le montan t de la somme versée pa r le 
souscripteur et des droits acquis à cet effet. 

Lorsqu 'une série de t i tres de m ê m e na tu re a été acquise à des da tes et 
des prix différents, la cession, si elle est partiel le, est réputée por te r par 
priorité Í '.Il ceux de ces l i t res qui ont été acquis à la da te In plus anc ienne . 

La dai.'.: d 'en t rée dans le pat r imoine du cont r ibuab le des act ions nou

velles pirivenant d ' u n e dis l i ibut ion d'act ions à titre gratui t est la da te 
d'acquisiiion des actions anc i ennes qui ont donné lieu à cet te a t t r ibu t ion . 

Pour la dé te rmina t ion de la plusvalue sur cession de va leurs mobiliè

res à revenu var iab le ou d'obligation.?, le cont r ibuable peut Choisir: 

Soit le prix d 'acquis i t ion défini à l 'art icle 4111; 

Suit la dernier cours coté au c o m p t a n t a v a n t l ' en t rée en vigueur de la 
présente loi ; 

Soit une valeur forfaitaire calculée s u r la m o y e n n e des cours des sept 
années précédan t la mise en applicat ion de la loi, revisée p a r applicat ion 
des dispositions de l 'art icle 4111, les t i tres é tan t , à cet éga rd , réputés 
acquis qua t r e ans avan t la mise en application do la loi. 

Lcj.'!;../ exercée vaut pour l 'ensenrble du portefeuille acquis a v a n t l 'en

trée en ,.;gueur de la loi. 

i'i , il;., pt.fsonnes physiques et ie.s clubs d ' inves t i s sement peuvent 
co i iM . r . ' -" î  . u i j J i K s d 'un inlermBdi . ' j i re agréé un compte .spécial d' invesl is

; . " i&r . : i v è à l 'acquisition et à la détent ion d 'un portefeuil le de 
1 : ' ^ i i !ères cotéf;', iiouiniscs à tentation des pUisvaUie.s et n ' e n t r a n t 

j - . : i ii :'..> prévisions de l 'ar t icle 160 du Code général des impôts . 

:.: j l e r v e de.s exceptions indiquées ci après , cee comptes sont ali

• t:. i  ' i r des v K r s e m e n t s en eiipèces. 

-5 3 recueillis par voie de succession peuven t ê t re appor tés !i cas 
. . . ; , o i ! r Ja valeur re tenue pour l 'assiette des droits de mutatio'n à 

,.!,! ,;, ..lit Les litres possédés lors de l ' ent rée on vigueur do la loi peu

. ogaieinsnt appor tés dane un délai rie six mois à compte r do la 
inca.e ià'p,, la valeur d 'en t rée de ces t i tres est fixée d a n s les condi t ions 
prévu.5 au p a r a g r a p h e l cidessus . 

© - - - : -

Sp' .5 '8,s retre.it3 de fonds dn compte , effectues .lous la f o n n e de re t ra i t s 
d'e6.íveíi ou de tilre.i, sont suscept ibles do dégage r une plujivaluo impo

sablis eu une moin.'îvaluc déduct ib le . . . . 

PO'.r la déterminat ion do cotte plusveiiîo ou d e cette moinsva lue , le 
capital investi d a n s un compte spécial d'inveslis .scment est divisé en m w 
cer ta in nombre de parts . Le prix de la par t évolue en fonction de la var ia 

tien de la valeur glob,elft du compte . Tout appor t d a n s un tel compte est' ' 
a s i m i l é , pour l 'application de la taxa t ion des pUrsvaluerj, à l ' a c h a t d 'un 
Cf.rlaie. nombre d a par ts nouvelles et tout r e t r a i t è u n e cession de p a r t s . 

l'.r:- des re t ra i i i , la plusvalue, est dé t e rminée en c o m p a r a n t ' l e prix des

par t í ..¿déos auxqueü' js correspond le re t ra i t avec le prix d 'acquis i t ion du 
p.omlre équivalent de par is correr .pondant a u x epiiort? ¡es plus anc iens , 
ce pr.x d'acquisi t ion é tan t r ev i . a con io rméracn t aux disposit ions de l 'ar t i

cle 4 U L La durée de détent ion ouvran t droi t ii l ' exonéra t ion prévue à 
l ' an ie ia 6111 est comptée h par t i r do ta da te des appor t s auxquelî cor res 

pond le retrai t . • 

• Des disponibilités en ins tance d'emploi p e u v e n t ê t r e conse rvées su cré

dit d'un compte d ' inves t issement à condit ion que leur m o n t a n t n ' e x c è d e 
pa.s, pendan t plus de deux mois , 15 p. 100 de l a ' va l cu r es t ima t ive t o t a l e ' 

du compte . 

Les revenus provenant des t i tres dé tenus ou des produ i t s d e s l iquidi tés 
ne peuvent être portés au crédi t de ces compte s . 

t u .  Pour l 'application de la présente loi. la plu3'?aUie réel isée s u r 
valeurs mobilières à revenu var iable ou sur obligat ions peu t ê t r e , au choix 
du contr ibuable et à compte r da lu deuKjème année d e possession des 
t i t res, retenti» dan» m im»k rtt* t'IffiililS imuf lé immi iîtifi mftil'tiiRL 

Dans ce cas , il n'est pas tenu compte de l ' aba t t emen t prévu au parag ra 

phe m de l 'article 7. La moinsvalue ne peut être prise en compte que 
d a n s la m ê m e proport ion. 

IV.  En ce qui concerne les sociétés d ' inves t i ssement à capital variable 
et les fonds de placement , la plusvalue réalisée par le souscr ipteur est 
const i tuée par la différence ent re le prix du r acha t et celui de la souscrip

tion. 

V.  Lorsque le bien cédé provient d 'une donat ion en t re vifs r emontan t 
à moins de cinq ans , la plusvalue est calculée à par t i r de la da te et de la 
valeur de l 'acquisition par le dona teur . 

VI.  Lorsqu 'un bien est cédé contre une rente viagère , le prix de ces

sion retenu pour ce bien est la valeur en capital de la ren te , à l 'exclusion 
des intérêts . 

VII.  Lorsque le bien est cédé a l 'occasion de l ' é tabl i ssement d'un bail 
à construct ion en applicat ion de l 'article 26П de lu loi n. 641247 du ¡6 
décembre 1964, le preneur devenan t propr ié ta i re du bien loué à l i s sup du 
bail moyennan t un supplément annue l de loyer, ie m o n t a n t de la plus 
value nette sera dé te rminé au moment de la s igna ture du bi i l d ' ip .è ' i It. 
va leu r du bien à cette da te , conformément a u x art icles 3, 4, 5 et 7 de h

présente loi ; la durée de possession prise en compte pour l ' e t abus iemen t 
de la plusvalue sera la périotle comprise en t re la da te d'acquisi t ion du 
bien par le bail leur et la da te de t ransfer t de proprié té en i'm de bail. 

Le m o n t a n t à ajouter aux revenus des plusvalues sera revalor isé sui

v a n t la m ê m e formule d ' indexat ion que le loyer l u i même : le redevable 
pour ra , s'il le désire , verser chaque année une provision cor re spondan t au 
supplément d ' impôt sur le revenu qu'i l devra i t payer en ajoutant à son 
r evenu le quot ient de la plusvalue totale pa r le nonibre d ' a n n é e s du bail 
La plusvalue se t rouve l ibérée de l ' impôt en fin de bail lorsque la provi 
sien a été d û m e n t versée chaque année . 

Pour les b a u x en cours , la plus value sera calculée c o m m e si elle avai t 
été établie à la date de la s igna ture du bail ; la déclara t ion devra en être 
faite p a r le bail leur a v a n t le I " j anv ie r 1978. Si le cont r ibuable a choisi de 
s ' acqui t te r de l ' impôt dû sur la plusvalue à l 'expirat ion du bail, l 'admi

nis t rat ion fiscale pour ra exiger de lui des garan t i e s , en ce qui concerne le 
. règ lement final. Si, après avoir choisi de s ' acqu i t t e r de l ' impôt dû sur îa 

plusvalue foncière en fin de bail, il souhai te , en cours de bail, change r de 
sys tème de règlement , il ne pour ra le faire que dans les six mois suivant 
c h a q u e révision t r iennale , et en versan t en une seule fois la provis'in .;г.г

r e spondan t à l 'évaluat ion de la plusvalue affectée du dern ie r copfiicient 
et au nombre d ' années écoulées depuis la s igna tu re du fiail. Le cont r ibua

ble devra alors j u s q u ' à la fin du bail verser annuel le rnsn t la p.o,::.,,^i 
définie au p a r a g r a p h e I cidessus. ' i 

Vin.  La plusvalue résu l t an t de la cession d 'un terfciin divisé er. ir's 
dest inés à être const rui ts est passible des disposit ions ds ¡a ; ésenír ,c,, 
lorsque le cont r ibuab le n 'a pas la quali té de m a r c h a n d de b,,¡.s 

IX.  Les moinsvalues sur les m a r c h a n d i s e s ache tées et vendues  'ÙU 
vendues et achetées  sur marchés à t e rme sont imputables s u r les plus

va lues sur m a r c h a n d i s e s réalisée-3 sur ces m a r c h é s d a n s la même annéü 
Sous réserve de cette exception, ces moinsva lues ne sont pas d'iàuciib'ii;.

des r evenus imposables du cont r ibuab le . 

Les Etats é t r ange r s , inst i tut ions publ iques é t r a n g è r e s ' e t pcisonnss 
n ' a y a n t pas leur domicile réel ou leur siège social en France , ne sont p a s 
•passibles de l ' impôt à ra ison des plusvalues sur m a r c h a n d i s e s achetée:; 
ou vendues  ou vendues et achetées  s u r m a r c h é s à te r rae de m a r c h a n 

dises. . . . . . 

Art. 10.  I.  Lés ventes de rne taux préc ieux sont sournises à une taxe 
d e 4 p. 100. • . . ^ 

Les ventes de bijoux, d'objets d 'ar t , ,de collection et d 'an t iqu i té oon: 
soumises à une taxe de 3 p. 100 lorsque leur m o n t a n t excède 20 .000 F ; 
d a n s le cas où ce montan t est compris en t re 20 .000 F et 30 .000 F, ia be..e 
d' imposi t ion est rédui te d'un montan t égal à la différence e n t r e ' 3 0 . 0 0 ; ! F 
et ledit montan t . 

Le t a u x d' imposi t ion est r a m e n é à 2 p. 100 .en cas de vente au;c enchè

res publ iques . . : , • • 

Le v e n d e u r de ces bijoux et objets peut toutefois opter, p a r une déclara

tion faite au m o m e n t de la vente , pour le régime défini aux ar t ic les 1 " à 9 

d e la présente loi, sous réserve qu'il puisse justifier de la da te et du prix 
d 'acquis i t ion . Les condit ions de l 'option sont fixées par décre t en Conseil 
d 'E ta t . 

Le vendeur est exonéré de la taxe si la vente est faite à un m u s é e natio

nal , à un musée classé ou contrôlé par l 'Etat ou une collectivité locale, 
ainsi q u ' à la Bibliothèque nat ionale , à une au t re bibliothèque de l 'Etat ou 
à une bibl iothèque d 'une au t re collectivité publique. 

La vente pa r enchères publiques des objets visé.s au deux ième al inéa du 
présHiit |ii(hifi> î>jlH!» riMM'rf.tt tll) iítíleMniil ИИ M IsiW ItiP^H*'** it»ut» и№ 
¡ j r ienure n 'a раз en France sa rés idence habituelle. 



с. i 

: : I : st s u p p o r i K p ijar le vendeur . Elle est versée par r i u t e r m e 
i: . i r o ;.• . i ' i  .;) M I L à la (rnp.sacuon ou, à défaut , par l ' ache teur , dans les 
i ; - . - w ; , M . . ; '.nus les mûmes garan t ies qu 'en mat iè re de taxes sur le 
r i : ; ! î 1 e d .li : . t , , i r s 

l,a lav. ' n'i!s'. pas pei'çue lorsque le v e n d e u r fait c o m m e r c e des biens 
concernes il t i tre professionnel . 

;n ; C M i s u r i a r i o n , a u t r e cjne t empora i re , est assimilée de plein droit à 
j . ne vt.'iiip 1,1 id\p est versée par l ' expor ta teur , c o m m e en mat iè re de 
droiis dr ; i i ' i . . 1 1 1 ( 1 , lors de l ' accompl i s sement des formalités douan iè res . 

Ces rèi'les no sont p,i,s appl icables si le propr ié ta i re de ce bien n 'a pas en 
France s,i r r - s i d i M i c p hnbitueilf; et si racquis,ition a été effectuée auprès 
c; lin profi'ssiiuin"! instal lé en France ou a donné lieu au paiement de la 
l . l X f 

'• eu e s ! d e même lorsque le propr ié ta i re du bien exporté , n 'ayan t pas 
en Fciiv 1 s ,i rés idence h . i b i L i i e l l e , est en mesure de justifier d 'une impor
lat ion fiiiièri. i i r r 

V . vi 'squi; l ' indice moyen annuel des prix à la consommat ion a u r a 
;; dp 10 p Mil) par r. ipport à celui de l ' année d ' en t r ée en 

vi,!' ,. d'! i • presenfe l'ii, le Par l emen t sera saisi , à l 'occasion du vole de 
• ; • ' ; n ; in r r s de pinpti.'iiîions tend.ini à a.iiénnjjer en fonction de cet to 

'.'.'•: ... '.'.s ! . . , i s l c s K t ,111 inenu'uls prévus aux art icles 6 et 7 P l a u p i ' é 

" i n , 1 1 - ! ! . 

t,n ••èglp scr:i applicablfi lorsque l ' indice aura var ié do plus rie IB 
p 1 iiO (:,.i Cri) .port à celui de l ' année de la dern iè re révision des limites et 

Art l i I Los disposit ions des art icles 1 " è 10 de la présente loi n e 
s appl iquent pas aux bénéfices professionnels , et aux profits d e cons t ruc
tion, qui d e m e u r e n t soumis aux règles en vigueur . 

:,e reijime des art icles ,39 du.odccies et su ivan t s du Code général des 
Impôts e s t é tendu à rensei i ible des plusvalue.s réalisées sur des immobili
sauoris ridi.s ie c a d r e d 'une activi té professionnelle. Il est éga lemen t appli
qué , i ux pr. iduits de la proprié té industriel le définis à l ' ac l ic le 39 terdecies 
du Code geni ; al des impôts , quelle que soit la qiialilé de leur bénéficiaire. 
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3 s uî i r i icuher des contr ibuables exe rçan t une profession non 
• !'„• l a e x d'iiiiposition dey plusvalues à long t e rme est r a m e n é 

us values réalisées dans le c a d r e d 'une activi té agricole. 
. '.mercLile ou libérale par dirs cont r ibuab les dont les recet

1 " D ; I S la limil':; du forfeit ou de l ' évaluat ion admin i s t r a t ive 
M : S S condition ([ue l 'aclivité ait été exercée à litre principal, 
'.'...ins eu.; ans , et quii le bien n ' e n t r e pas d a n s le chani]> d ' a p 

r...iicle 591 du Code généra l dos ImpôLs. 

c. c.'i;i.liî!Oii:; ne sont pa.". rempl ies , il est fait applicatiois des 
' es i" i !j de la présen te loi. ' 

!П. ::,i ie b'«n cc.ié a figuré, piuid,'"mt une par t ie du t e m p s écoulé 
depuis l 'acquiiiition, dans le patr imoine privé du cont r ibuab le , la plus
value c o n e s p o i i d a n t à cette période est calculée su ivan t les règles d e s 
article.; 1"' à 9 de la présente loi. Elle est exonórco s'il s 'agi t d 'une l o r r » 
agricole n ' e n t r a n t pas d a n s  l e  c h a m p d 'appl icat ion de l 'ar t icle 691 di» 
Code généra l des împùus et exploitée pa r un agr icu l t eu r qui .a exercé son 
activité à t i tre principnl p e n d a n t au moins ciiiq ans . ' . ' ' " ' 

Лгг 12,  L  Les aiticlos 238 nonies à d.uoduoics du Code généra l desi 
Impôts s 'appl iquent lorsque la cession in terv ient au moins deux ans a p r è s 
l'acquiiition et ne relève pas du régime de l ' a r t i c l a 3 5 A du Code généra i 
des Impôts. '' ' 

Toutefois, le différé d'imposit ion ne peut excéde r cinq ans . Les différés 
H.'.ordés an té r i eu remen t à l 'entrée en vigueur de la présen te los exp i r en t 
au plus tard le 31 décennbre 1 9 8 1 . , . , 

Il  Les infractions aux articles 8Ш et 10 d o n n e n t lieu à u n e a m e n d e 
ns'ciie égale aux droits éludés, et recouvrée c o m m e en mat i è r e de t axes 
sur le chiffre d'affaires. 

(II.  Toutes dispositions contra i res sont abrogées , et n o t a m m e n t les 
ar t ic les 35 I 3" d. 35 II, 931° bis. 933 , 150 ter à 150 quinquies. 2 3 5 
(juCiter III et, sauf pour les béi..;fices professionnels et les profits de cons
tr ' . irüon. 244 biî du Code général des Impôts . Four l 'appl icat ion des dis
pusihoiis fiscales faisant référence à l 'ar t icle 150 ier, l 'ar t ic le 691 es t 
subst i tué à ce dernier . Les immeubles non bât is soumis a u x disposi t ions 
de l 'art icle 35 A sont ceux qui relèvent de l 'ar t icle 5 9 1 . 

Art 13 L  Les dispositionss de la présen te loi re la t ives aux va leu r s 
mobilières ent ren t en application le 1" ' janvier 1978. Les a u t r e s disposi
tions pnirnnt en vigueur le j anv ie r su ivant la da te d e publ icat ion d e la 
présente loi. Seules les plusvalues réalisées à c o m p t e r d e la da te d'entiée 
en vigueur sont imposables à ce titre. 

II. Les condit ions d'application de la présente ini. ei i i i i f ; : im c. 
ti!ilig.,:li(iiis iucombnut aux in te rmédia i res , sont précisées en t,.:;: i;.;. . 
besoin, paj un décret en Conseil d'Etat , 

Art. I 4. Le Couve rnemen t présentera chaque ani ic" . à'pai iir rie ¡ ' 
en annexe au projet de loi de finances, un rappor t sur ! applicat ion de 

.|)réseiit.e loi. Ce documen t indiquera n o t a m m e n t : 

Le |)roduil de l ' impôt ; 

Le nombre d 'assuie t t i s ; 

La répar t i t ion par catégor ies de biens des cessions imposées . 

Le nombre de litiges a y a n t opposé l ' admin is t ra t ion et les contribu.ible.> 

La na tu re des difficultés d ' in te rp ré ta t ion auxquel les a u r a d o n n é lie,, 
l 'application rie la loi et les solutions r e t e n u e s ; 

L'eflet de l ' impôt sur révolut ion des t r ansac t ions et le compor tom.m! 
des é p a r g n a n t s ; 

Le coût du r ecouvremen t de l ' impô t ; 

L'évolution des é léments de calcul afférents à l 'appl icat ion de l ' a r t ic le 
10 IV. 

J.O. 19 et 20 jui l let 1976. 


